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Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil d’établissement de l’école 
Assomption tenue le lundi 23 février 2026, à 18h30 

             
Sont présents : 
Mesdames, 
Manon Bouvier, Mélodie Béland, Andrée-Anne Allain, Ariane Aubé, Éliane Beauregard-Langelier, Sylvie 
Fortier, Marie Charbonneau, Annie Lussier, Vanessa Vincent, Amélie Jodoin, Amélie Létourneau 
 
Monsieur, 
Philippe Dubois 
 
 

1. Constatation du quorum et ouverture de la séance 
Madame Ariane Aubé présidente du Conseil d’Établissement procède à l’ouverture de l’assemblée à 
18h36 après constatation du quorum, se présente et remercie les membres de leur présence. 

 
2. Adoption de l’ordre du jour 
Il est proposé par madame Ariane Aubé et appuyé par madame Amélie Jodoin d’adopter l’ordre du jour 
avec ajout du point 6.8. Résolution pour une demande de subvention (pour embellissement des cours 
d’école). 

 
 

C-26-02-01  
 

3. Adoption du procès-verbal du 16 décembre 2025 
Les membres du CÉ ont pris connaissance du procès-verbal du 16 décembre dernier et il est proposé 
par monsieur Philippe Dubois et appuyé par madame Amélie Létourneau d’adopter le procès-verbal à 
l’unanimité sans modification. 
 

C-26-02-02 
 

4. Parole au public 
Aucun public. 

 
5. Parole à la représentante du comité de parents 
Madame Ariane Aubé nous transmet les informations importantes de la dernière rencontre du comité 
de parents. 
 
L’indice de défavorisation a changé dans plusieurs écoles. L’école Assomption est passé de 5 à 7 (moins 
bon). Ce sera une année de transition. 
 
Le calendrier scolaire 2026-2027 a été adopté. 
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6. Décision ou consultation 
6.1. Critères de sélection d’une direction 
Le FORMS est rempli durant la rencontre par les membres et une copie des réponses a été 
enregistrée dans les documents du CÉ. 

 
6.2. Objectifs, principes et critères de répartition des ressources financières 
Madame Manon Bouvier présente le document pour 2026-2027. 
 
Les membres du CÉ ne sont pas d’accord que la distribution du service d’orthopédagogie se base 
uniquement sur les tests de dépistage en lecture. 
 
6.3. Tournoi de golf première édition 
L’affiche pour la campagne de financement du Tournoi de golf (1re édition) du 26 juin 2026 est 
présentée aux membres et des modifications sont apportés à la suite des suggestions.  
 
Madame Amélie Jodoin approuve le document avec les modifications apportées. 
 

C-26-02-03 
 

6.4. Sorties éducatives 
Avec l’argent amassé de la campagne de financement des biscuits de Noël par les élèves de 
6e année, deux sorties sont prévues :  les glissades d’eau à Bromont et une sortie à Montréal pour 
vivre les transports en commun.  
 
La classe C14 aimerait aller à la cabane à sucre le jeudi 2 avril prochain : production de sirop 
d’érable, voir différentes étapes et bouger en plein air à Saint-Dominique. 
 
Il est proposé par madame Sylvie Fortier et appuyé par madame Annie Lussier d’approuver ces 
sorties éducatives. 

 
C-26-02-04 

 

6.5. Opération Enfant Soleil – Porte ton pyj 
C’est comme une campagne de financement, mais l’argent amassé va à Opération enfant soleil. Les 
membres sont en faveur de revivre l’expérience en 2026. Nous répéterons la formulaire « Porte ton 
pyj et/ou ta casquette » pour 2$. 
 
Il est proposé par madame Amélie Létourneau et appuyé par madame André-Anne Allain de vivre 
la journée Porte ton pyj et/ou ta casquette au printemps 2026. 
 

C-26-02-05 
 
6.6. Enchantons-nous 17 et 18 avril 2026 
Chaque année l’école est hôte pour accueillir des écoles de la Montérégie (environ une trentaine 
d’écoles). 
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Cette année, madame Julie Bilodeau, notre enseignante de musique ne participera pas par manque 
de temps, mais l’école peut quand même recevoir l’événement. 
 
Madame Sylvie Fortier propose d’informer l’enseignant de musique responsable d’Enchantons-
nous d’identifier nos chaises pour qu’elles soient toutes remises à la bonne place. 
 
Il est proposé par madame Amélie Létourneau et appuyé par madame André-Anne Allain que les 
locaux de l’école soient utilisés pour Enchantons-nous les 17 et 18 avril 2026. 

 
C-26-02-06 

 
6.7. Avis sur les locaux laissés vacants 
Comme discuté au dernier CÉ, nous voulions faire un avis pour que les anciens locaux de 
l’orthophonie soit utilisé pour les besoins des services offerts aux élèves de l’école.  
 
Madame Ariane Aubé va transmettre l’avis au secrétariat général à madame Karina St-Germain 
(directrice générale adjointe), madame Marie-Claude Laplante (directrice) et monsieur Patrice 
Brisebois (directeur général). 
 
Madame Manon Bouvier a été rencontrer par l’ingénieur du CSSSH afin d’être informé de nos issues 
qui ne sont pas conforme. Les travaux commenceront en juin pour terminer en novembre 2026. De 
plus, la section où se trouve présentement la classe C22, l’orthopédagogie et l’accueil du SDG sera 
fermée, car il y a de l’amiante dans les murs. 
 
Une sortie de secours remplacera la toilette qui se trouve entre les deux escaliers près des classes 
des petits. Une toilette est aussi à changer du côté des grands (filles). 
 
En août 2026, les travaux sur la cour d’école de la rue Triquet pourront commencer. Pas avant, car 
deux contracteurs différents ne peuvent pas être en même temps sur le lieu (idéalement, ça aurait 
commencé au printemps, mais ça doit être retardé). 
 
Il est proposé par madame Amélie Jodoin et appuyé par madame Marie Charbonneau de faire l’avis 
et l’envoi de l’avis pour que les locaux de l’école soit utilisé dans l’intérêt des élèves.  
 

C-26-02-07 
 
Il est proposé par Amélie Jodoin et appuyé par Philippe Dubois de ne pas approuver l’acte 
d’établissement. Adopté à l’unanimité. 
 

C-26-02-08 
 
6.8. Résolution pour une demande de subvention (pour embellissement des cours d’école)  

On approuve la résolution pour une demande de subvention pour la cour d’école 
Amélie Létourneau et André-Anne Allain. 

 
C-26-02-09 
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7. Informations 
7.1. Rappel de la campagne de financement Maître Glacier 
La campagne débutera cette semaine et un courriel sera envoyé par la secrétaire d’école aux 
parents avec toutes les informations. Les commandes se feront en ligne via le site internet du Maitre 
Glacier et les parents pourront aller chercher directement leurs articles en magasin. Les fonds 
serviront à embellir la cour d’école sur rue Triquet. 
 
7.2. Calendrier 2026-2027 
Le calendrier 2026-2027 a été approuvé par le CSSSH. 
 
Une consultation aura lieu lors d’un prochain CÉ pour le service de garde lors des journées 
pédagogiques du début d’année scolaire. 
 
7.3. Indices de défavorisation 

Une mise à jour des indices de défavorisation est faite pour les écoles aux 5 ans. Maintenant, 
l’école Assomption est à 7 plutôt qu’à 5 (moins favorable). 
 

8. Parole aux enseignants 
Nous avons eu de bons commentaires sur nos élèves pour la sortie en plein air à Sherbrooke (4, 5 et 6e 
année). Madame Sylvie Fortier mentionne qu’un employé lui a dit que nos élèves étaient polis, 
respectueux et de bonne humeur. Même une citoyenne sur place a appuyé nous avions de bons élèves.  
 
Madame Manon Bouvier remercie les enseignants qui ont accepté de participer à cette journée. 
D’autant plus que c’était un vendredi et que le retour était plus tard en soirée. Très belle activité! 
 
9. Date de la prochaine rencontre du conseil d’établissement : lundi 16 mars 2026 
La prochaine rencontre aura lieu le lundi 16 mars 2026 à 18h30. 
 

 

10. Levée de l’assemblée 
Tous les points ayant été abordés, madame Ariane Aubé propose la levée de la séance à 20h52.  
La levée de la séance est approuvée par monsieur Philippe Dubois et adopté à l’unanimité. 

 
C-26-02-10 

 
 
 
 
 

Ariane Aubé, présidente Mélodie Béland, secrétaire 
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